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3. Atténuations de produits (014)

Elles regroupent le reversement à la MEL lié à la TPU (2001) et à l’amende SRU, réactivée après  
l’évolution du taux de logements sociaux (loi du 21 février 2022). La ville poursuit les acquisitions 
et projets permettant de réduire la pénalité (exemple : acquisition Dunkerque/Carnoy en 2025).

4. Virement à la section d’investissement (023)

Il correspond à l’excédent dégagé entre recettes et dépenses de fonctionnement.

5. Opérations d’ordre entre sections (042)

Il s’agit des dotations aux amortissements, projetées sur les investissements réalisés jusqu’en 
2025 et au prorata pour les projets 2026.

6. Autres charges de gestion courante (65) 

Sont  réparties  principalement :  subventions  aux  associations  :  575  000  €,  dotation  aux 
établissements privés : 652 400 € (en hausse), subvention au CCAS : 2 582 000 € + 132 000 € de 
moyens mis à disposition,  indemnités des élus : 376 000 €, subventions aux garderies : 331 700 
€ (en hausse) et ALPES (mission locale, maison de l’emploi, PLIE) : 143 100 €

7. Charges financières (66)

Elles poursuivent leur diminution grâce à la politique de désendettement et à la baisse des taux 
variables (4,47 % en 2024  → env. 3 % en 2025). L’annuité 2026 baisse légèrement, du fait de 
l’extinction de deux emprunts de 2010 et de la réduction des intérêts.

8. Provisions (67)

Elles sont déterminées en fonction des impayés potentiels et des dossiers de surendettement.

II. Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 34 556 552 €.

1. Résultat reporté (002)

Il dépendra de l’affectation du résultat 2025, votée lors du compte financier unique 2025 (CFU).
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PRODUITS Ventilation / chapitre Budget 2025 Budget 2026
Variation 

BP26-BP25
002 - Excédent reporté
013 - Atténuations de charges 300 000,00 200 000,00 -33%
70 - Ventes de produits ou services 1 339 179,00 2 007 690,00 50%
73 - Impôts et taxes 793 140,00 770 000,00 -3%
731 - Fiscalités locales 25 496 652,00 25 983 363,00 2%
74 - Dotations et Participations 5 157 692,00 5 176 978,00 0%
75 - Autres produits de gestion 1 376 349,00 376 421,00 -73%
76 - Produits financiers 5 001,00 20 000,00 300%
77 - Produits exceptionnels 100,00 100,00
78 – Reprise sur provision 62 891,00 22 000,00 -65%
TOTAL EXERCICE 34 531 004,00 34 556 552,00 0,07%

2. Atténuations de charges

Baisse liée à la fin de la mise à disposition de personnel dans le cadre de la DSP et à la révision 
des contrats d’assurance limitant les garanties remboursables.

3. Produits et services (70)

Augmentation liée à la fin de la DSP Dupont (restauration scolaire) au second semestre 2025 : la 
collectivité reprend l’intégralité de la gestion financière du service.

4. Impôts et taxes (73)

Ils sont estimés de manière prudente et comprennent la majoration de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires :  +163 000 €. Les taux d’imposition sur le foncier restent inchangés et 
les droits de mutation maintenus à 1,7 M€.

5. Autres produits de gestion courante (75)

Globalement stables en 2026. A l’exception de la provision de  1 M€ due par la société Dupont, 
inscrite en 2025, dans le cadre de la fin de la DSP restauration scolaire. Les autres produits 
regroupent principalement les loyers des bâtiments publics et les refacturations de fluides.

6. Produits financiers (76)

Ces produits financiers sont issus du placement des fonds perçus à la suite de la vente de certains 
éléments du patrimoine communal.

7. Reprises sur provisions (78)

Elles concernent les reprises constituées au titre de l’exercice précédent (admissions en non-
valeur et créances éteintes).

III. Les dépenses d’investissement

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 9 591 062€.
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CHARGES Ventilation / chapitre Budget 2025 Budget 2026
Variation 

BP26-BP25
041 - Opérations patrimoniales 41 200,00 90 462,00 120%
16 - Emprunts et dettes assimilés 1 075 000,00 1 050 000,00 -2%
20 - Immobilisations incorporelles 75 000,00 35 000,00 -53%
204 - Subventions d'équipement versées 30 000,00 0,00 -100%
21 - Immobilisations corporelles 4 882 500,00 8 176 500,00 67%
23 - Immobilisations en cours 216 800,00 239 000,00 10%
27 - Autres immobilisations financières 100,00 100,00 0%

TOTAL EXERCICE 6 320 600,00 9 591 062,00 52%

Les  chapitres  globalisés  (041)  regroupent  les  opérations  d’ordre  interne  (passage  en 
immobilisations des travaux en cours).

Le remboursement du capital (16) diminue grâce à l’extinction de deux emprunts de 2010.

Les dépenses d’investissement prévues pour 2026 totalisent 8 450 500 € sont réparties comme 
suit :

Entretien du patrimoine (3 753 000€) dont les principales opérations sont la réfection de la toiture 
de l’église Saint-Sépulcre, la rénovation de l’Aréna, la remise en état des locaux rue Simon-Vollant, 
des travaux dans divers bâtiments (menuiseries, isolation, etc.),   la réfection de la façade de 
l’école  Maintenon  (côté  cour),  le  changement  des  châssis  de  l’Hôtel  de  ville,  des  travaux 
d’accessibilité,  la  reprise  de  la  couverture  de  la  salle  Coubertin  et  la  pose  de  panneaux  
photovoltaïques, la rénovation du terrain d'honneur et de la piste d’athlétisme au stade G. Lefort.

Voiries et aménagements urbains (230 000€) dont les principales opérations sont les travaux de 
l’Hôtel de Ville (1ʳᵉ tranche), le mobilier urbain, les aires de jeux (création/rénovation), des garages 
à vélos et la rénovation de l’éclairage public

Acquisitions foncières (335 000€) pour réduire la pénalité SRU et acquisition des terrains en bord 
de Deûle.

Projets  du  mandat   (3  481  000€) qui  comprennent  notamment  la  deuxième  phase  de  la 
construction du restaurant La Fontaine, l’agrandissement de la structure « La Cabane à grandir », 
l’aménagement des cours d’écoles et  la création de cinq mares.

Investissements ordinaires (651 500€) pour le remplacement des véhicules les plus polluants, 
l’acquisition de licences et de matériels informatiques, l’aménagement et la création d’espaces 
verts, l’achat d’équipements pour la vidéoprotection, pour les cimetières et pour la sécurité.

IV. Les recettes d’investissement

Les recettes d’investissement s’élèvent à 9 591 062€.

1. Le résultat reporté (001) dépendra de l’affectation du résultat 2025, votée lors du compte 
financier unique 2025 (CFU).

Dans l’attente, un emprunt d’équilibre (16) de 4 362 722 € est inscrit et sera ajusté lors du Budget 
supplémentaire.



5

PRODUITS Ventilation / chapitre Budget 2025 Budget 2026
Variation 

BP26-BP25
001 -  Résultat reporté d'investissement

021 - Virement de la section de fonctionnement 2 648 838,00 2 609 918,00 -1%
040 - Dotations aux amortissements  1 023 600,00 1 250 000,00 22%
041 - Opérations patrimoniales 41 200,00 90 462,00 120%
10 - FCTVA et TLE 744 500,00 374 500,00 -50%
13- Subventions d'investissement reçues 766 600,00 903 460,00 18%
16 - Emprunts et dettes assimilés 1 095 862,00 4 362 722,00 298%

TOTAL EXERCICE 6 320 600,00 9 591 062,00 52%

2.  Les  virements  (021)  sont  des  transferts  de  crédits  de  la  section  de  fonctionnement  vers 
l’investissement afin de financer les opérations projetées.

3. Les opérations d’ordre (040)  non budgétaires liées aux amortissements, sans impact sur la 
trésorerie.

4.  Le  FCTVA  (10)  est  estimé  à  370  000  € ; il  est  calculé  sur  les  dépenses  d’investissement 
mandatées en 2025.

5.  Les  subventions  d’investissement  (13)  ont  été  évaluées  à  903  460  €.  Elles  sont  estimées 
raisonnablement au regard du contexte institutionnel actuel.
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